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CONFERENCE ANNUELLE DU GROUPE DE TRAVAIL DE L’ASSEMBLEE DES REGIONS D’EUROPE (ARE) SUR L’EGALITE DES CHANCES ENTRE FEMMES ET HOMMES

Venise (Vénétie, Italie), 15 novembre 2003

Déclaration de Venise (2003)

- adoptée à l’unanimité -

La cinquième conférence de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) sur les femmes en politique au niveau régional, qui s’est réunie le 15 novembre 2003 à Venise dans le cadre du Forum ASPASIA(*) :

Vu la déclaration de Turin (Piémont) du 7 novembre 1998, la Déclaration de Bálványos (Harghita) du 12 mai 2000 et la Déclaration de Tällberg (Dalécarlie) du 2 novembre 2001 des conférences de l’ARE relatives aux femmes dans la politique régionale ;

Vu le Manifeste de Catalogne du 26 octobre 2002, adopté par l’Assemblée générale de l’ARE à Naples en novembre 2002 et accueilli favorablement par le Président de la Convention européenne, M. Valéry GISCARD D’ESTAING, le 6 février 2003 ;

1) note avec satisfaction que :

a) le projet de traité instituant une Constitution pour l’Europe, rédigé par la Convention européenne et remis au Conseil européen le 20 juin 2003 à Thessalonique (GR), souligne comme valeurs de l’Union européenne l’égalité et la non-discrimination (I.2), quelles qu’elles soient, et cite explicitement, parmi les objectifs de l’Union, la promotion de l’égalité entre femmes et hommes (I.3.3). Cet acquis répond à la revendication IX du Manifeste de Catalogne ;

b) la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne reprenne les notions de « dignité » (I), « liberté » (II), « égalité » (III) – notamment celle entre hommes et femmes (III,II-23) – et la non-discrimination (III,II-21). Cet acquis répond à la revendication X du Manifeste de Catalogne ;

2) partage l’avis du rapport d’initiative du 6 novembre 2003 de Mme Lone DYBKJAER (ELDR, DK), parlementaire européenne et membre de la Commission du Parlement européen sur les Droits des femmes et l’égalité des chances, à savoir :

a) L’inquiétude face à la faible représentation des femmes au niveau politique dans les pays candidats (en moyenne de 14%) et face à la perspective de voir diminuer, après les élections du printemps 2004, l’actuel pourcentage de femmes au Parlement européen (31%) ;

b) Les propositions de mesures concrètes à prendre, notamment la réforme des différents systèmes électoraux ;

L’ARE est fortement en faveur d’une garantie qu’aucun sex ne soit représenté par moins de 40% sur les listes électorales. En outre l’ARE encourage fortement les partis politiques à considérer toutes les femmes compétentes qui sont impliquées dans la vie politique mais n’ont pas encore été élues Une proposition concrète serait de rendre obligatoire pour les partis politiques la soumission d’une liste où hommes et femmes alternent rigoureusement, notamment dans les systèmes de représentation proportionnelle.

3) rappelle que la sous-représentation des femmes au sein des instances politiques, alors qu’elles représentent dans beaucoup de pays la majorité de la population et des électeurs, est un déficit démocratique nuisible à l’ensemble de la société et souligne qu’une répartition plus équitable des droits et du pouvoir est une condition sine qua non pour la démocratie, bénéficiera à la société dans son ensemble et contribuera à la prospérité ;

4) rappelle que les dispositions législatives et les instruments juridiques existent dans de nombreux pays (même s’ils devraient encore être améliorés) mais qu’ils ne sont pas ou mal appliqués ;

5) souligne le rôle joué par l’éducation – négatif ou positif – dans l’évolution des mentalités et la promotion du rôle des femmes dans la vie professionnelle ;

6) considère le travail rémunéré et l’indépendance économique comme une condition sine qua non à l’égalité des sexes ;

7) souligne qu’un changement des mentalités passe par un travail sérieux auprès des jeunes et reconnaît l’importance de toute initiative, à l’école ou en dehors, qui permette de débattre de la question de l’égalité des chances avec les jeunes ;

8) estime que l’égalité entre hommes et femmes n’est pas une affaire d’opposition entre les sexes, mais bien de collaboration tendant vers un enrichissement mutuel à tous points de vue ;

9) demande à la Commission européenne et en particulier au Commissaire DIAMANTOPOULOU de :

a) prendre des mesures spécifiques pour promouvoir le rôle des femmes en politique dans les pays candidats et dans ceux de l’UE, aussi bien au niveau national que régional ;

b) s’assurer que les mesures existantes en matière d’égalité des chances – qui peuvent encore être améliorées – soient effectivement appliquées ;

c) s’assurer que les fonds nécessaires pour la mise en œuvre de ces mesures soient effectivement disponibles ;

10) demande aux régions de l’ARE de mettre la lutte systématique contre les discriminations énoncées au point III,II-21de la Charte des Droits fondamentaux de l’UE(**) dans les priorités de leur prochaine législature ;

11) encourage les femmes à poser leur candidature, lors des élections en 2004, à la présidence des différentes structures de travail (Présidence, Bureau, Commissions, Groupes de travail) au sein de l’ARE et rappelle aux membres de l’ARE qu’ils se sont formellement engagés lors de l’Assemblée générale de Lyon (1999) à mettre en œuvre des moyens afin que:

· dans les Régions membres de l’ARE, il y ait un nombre égal d’hommes et de femmes dans les instances politiques,

· dans les Régions membres de l’ARE hommes et femmes bénéficient des mêmes chances et mêmes conditions pour prendre part au processus de prise de décision ;

12) demande aux régions de l’ARE de participer activement au groupe de travail sur l’égalité des chances, afin de faire part à l’ensemble des régions d’Europe de leurs expériences personnelles et de contribuer à la recherche de mesures pratiques pour la mise en œuvre de ladite égalité des chances.

13) réaffirme les positions prises dans le Manifeste de Catalogne en 2002, consultable sur le site Web de l’ARE.

 A Venise, capitale de la Vénétie, le 15 novembre 2003.

* Le Forum 'Aspasia', dont l’idée est née lors de la Conférence de l’ARE à Barcelone, est le premier Forum européen sur les questions de la femme. Il s’est déroulé à Venise les 15, 16 et 17 novembre 2003 à l’initiative de la Vénétie et dans le cadre de la Présidence italienne de l’UE. Il fut l’occasion de faire le point sur les derniers développements du débat sur l’égalité des chances, d’envisager de nouvelles stratégies pour la mettre en pratique et, plus généralement, de permettre l’échange d’expériences, l’exposition de projets significatifs et le développement de réseaux. Le Manifeste d’Aspasie est consultable sur le site web de l’ARE.


** « Est interdite toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. »
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